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Economies budgétaires : 829 membres 
des cabinets ministériels au Gabon 
contre seulement 256 en France 

Le 27 juin 2018 

 

Par Mays Mouissi, analyste économique 

 

Le Conseil des ministres du 21 juin dernier a adopté le principe de la réduction des effectifs 

des cabinets ministériels. Cette décision du gouvernement a été confirmée le 25 juin par le 

porte-parole de la Présidence de la République selon lequel « l’effectif des cabinets 

ministériels passerait de 24 personnes en moyenne à 16 personnes ». Cependant, cette 

déclaration, à peine prononcée, a été contredite par la circulaire 00850/PM/SGG du 26 juin 

2018 relative aux nominations dans les cabinets ministériels. Selon cette circulaire et dans la 

configuration actuelle du gouvernement, les cabinets ministériels compteront en moyenne 21 

membres (31% de plus que ce qui a été initialement annoncé) soit au total 829 

collaborateurs directs des ministres. 

Cette différence qui ressemble à s’y méprendre à un rétropédalage a pour effet de fausser 

d’entrée le chiffrage du plan d’économie initié par le gouvernement tout en envoyant le signal 

à l’opinion que les mesures d’austérité annoncées ne seront pas appliquées à tous avec la 

même rigueur. 

 

Des cabinets ministériels toujours pléthoriques et trop chers 
 

La Présidence de la République annonçait 16 collaborateurs par cabinet ministériel en 

moyenne, ils seront en réalité 21. Ainsi en a décidé le Secrétariat général du gouvernement 

gabonais qui a publié un texte réglementaire qui ne confirme pas les déclarations du porte-

parole de la Présidence. En effet, selon la circulaire 00850/PM/SGG du 26 juin 2018, le 

nombre de collaborateurs des cabinets des ministres est limité à : 

- Ministres d’Etat : 25 collaborateurs ; 

- Ministres : 22 collaborateurs ; 

- Ministres délégués : 15 collaborateurs. 

Ainsi, l’objectif de réduction à 16 du nombre de membres de cabinets des ministres ne 

semble s’appliquer qu’aux ministres délégués qui ne sont que 12 dans le gouvernement et 

pas aux ministres et aux ministres d’Etat, pourtant bien plus nombreux (28 dans l’actuel 

gouvernement). 
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Sur le plan strictement mathématiques, l’application de la circulaire 00850/PM/SGG du 26 

juin 2018 à l’équipe gouvernementale actuelle permet d’obtenir de façon exacte le nombre 

de collaborateurs des cabinets ministériels qui vont être nommés dans les prochains jours. 

Ils seront 829 dont : 

- 275 collaborateurs de ministres d’Etat ; 

- 374 collaborateurs de ministres ; 

- 180 collaborateurs de ministres délégués. 

Dans l’hypothèse où chaque membre des cabinets ministériels percevrait une rémunération 

nette mensuelle moyenne de 1 million FCFA primes comprises (hors avantages en nature), 

les seuls cabinets ministériels couteraient 829 millions FCFA par mois au budget de l’Etat, 

10 milliards FCFA sur un an. N’est-ce pas trop dans une période de crise où le 

gouvernement dit vouloir faire des économies tous azimuts ? 

 

Nombre de collaborateurs des cabinets ministériels au Gabon  
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Comparaison de la composition des cabinets ministériels au 

Gabon et en France 
 

5e puissance mondiale, la France a souvent servi de modèle au Gabon qu’elle a colonisée. 

Le système politique gabonais ainsi que son système juridique sont des héritages de la 

colonisation française. Il est donc pertinent de comparer l’organisation, la composition et le 

nombre de collaborateurs des cabinets ministériels au Gabon et en France tout en tenant 

compte du fait que la France métropolitaine a un territoire deux fois plus grand que le 

territoire gabonais, une population 40 fois plus élevées et une position dans le monde qui lui 

confère beaucoup plus de responsabilités. 

Ainsi, en France le nombre maximal de membres au sein d’un cabinet ministériel est fixé par 

le Décret n° 2017-1063 du 18 mai 2017 relatif aux cabinets ministériels. Celui-ci prévoit 

systématiquement moins de membres dans les cabinets ministériels que ceux prévus dans 

la circulaire 00850/PM/SGG du 26 juin 2018 désormais en vigueur en Gabon. Le décret 

français limite à : 

- 10 le nombre de membres des cabinets des ministres en France (contre 25 pour les 

ministres d’Etat au Gabon et 22 pour les ministres) ; 

- 8 le nombre de membres des cabinets des ministres délégués (contre 15 au Gabon) ; 

- 5 le nombre de membres des cabinets des secrétaires d’Etat. 

 

Nombre maximum de collaborateurs par cabinet ministériel au Gabon et en France 

 

Cependant, il convient de préciser que certains cabinets ministériels français couvrant un 

large périmètre dérogent au décret précité sans jamais dépasser les 20 membres (cf. 

tableau ci-dessous). En outre, contrairement à la pratique au Gabon, les agents de sécurité 

du ministre, son aide-camp ou encore son chauffer particulier, tous déjà rattachés à un 

ministère (souvent celui en charge de la Défense), ne sont pas nommés au sein des 

cabinets ministériels. Cela permet de faire des économies sur les rémunérations, primes et 

avantages qu’ils pourraient percevoir en qualité de membres d’un cabinet ministériel. 

Alors que le gouvernement gabonais s’apprête à nommer 829 personnes pour occuper 

différents postes au sein des 40 cabinets ministériels auxquels il faut ajouter celui du Premier 

ministre, la France ne compte que 256 collaborateurs dans les cabinets ministériels soit 573 

personnes en moins (3 fois moins qu’au Gabon). 
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De même, après la série de nominations attendues, chaque ministre gabonais comptera en 

moyenne de 21 personnes dans son cabinet contre seulement 9 pour les ministres français. 

Les cabinets ministériels gabonais traiteront-ils pour autant plus de dossiers ? Seront-ils pour 

autant plus efficace ? La réduction des effectifs des cabinets ministériels au Gabon n’aurait-

elle pas pu aller encore plus loin ? 

 

Nombre de collaborateurs des cabinets ministériels en France au 27 juin 2018 

 

Mays Mouissi 

 

Sources principales : 

- Communiqué final du conseil des ministres du 21 juin 2018 

- Propos-liminaire de la conférence de presse du porte-parole de la Présidence de le 

République du 24 juin 2018 

- Circulaire 00850/PM/SGG du 26 juin 2018 relative aux nominations dans les cabinets 

ministériels du Secrétariat général du gouvernement gabonais 

- Décret n° 2017-1063 du 18 mai 2017 relatif aux cabinets ministériels en France 

- Décret du 04 mai 2018 portant composition du gouvernement de la République 

gabonaise 

https://www.mays-mouissi.com/
mailto:mays.mouissi@gmail.com

